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1. RECAPITULATIF DE LA PARTIE 1 DU SCHEMA DIRECTEUR 

La partie 1 du schéma directeur du réseau de chaleur de Champigny-sur-Marne avait pour objectifs : 

 D’établir le diagnostic complet du réseau existant sur les trois dernières années de chauffage  

Un tel diagnostic permet d’avoir une base commune pour l’ensemble des acteurs du réseau de chaleur. Il informe 

sur les caractéristiques des installations et des matériels permettant la fourniture et la distribution de chaleurs aux 

abonnées, sur les montages contractuels et juridiques mis en place, les quantités de chaleur livrées aux abonnées, 

le rendement des installations, etc… 

Le tableau suivant présente quelques caractéristiques concernant le réseau.  

Nom du réseau Champigny-sur-Marne 

Type d’autorité concédante Réseau public 

Propriétaire du réseau Etablissement Public Campinois de Géothermie 

Chaleur livrée en 2017 80 747 MWh 

% EnR en 2017 69,1 % 

 

 D’identifier les sources de chaleur à proximité 

Parmi les différentes sources de chaleur identifiées dans Champigny-sur-Marne et ses communes limitrophes 

(Chennevières-sur-Marne, Villiers-sur-Marne, Bry-sur-Marne, Le plessis-Trévise, La Queue-en-Brie), les deux 

sources retenues à l’étude sont :  

 la chaleur fatale sur sites industriels, 

 la géothermie profonde sur le Dogger. 

 

La partie 2 a pour objectif de définir les différents scénarios de développement du chauffage urbain de Champigny-

sur-Marne sur le périmètre du schéma directeur en prenant en considération les bâtiments existants ainsi que les 

différents projets d’aménagement urbains, et en tenant compte des sources potentielles de chaleur identifiées dans 

la partie 1 du présent schéma directeur. 
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2. EVOLUTIONS ET DEVELOPPEMENT ENVISAGES DU RESEAU 

2.1. EVOLUTIONS SUR LES BATIMENTS RACCORDES AU RESEAU EXISTANT 

Les projets de réhabilitation sur les bâtiments raccordés sont présentés dans le tableau suivant.  

Tableau 1 : Evolutions sur les bâtiments raccordés 

 

 

La réhabilitation de ces bâtiments a pour principale visée l’économie d’énergie afin d’atteindre les objectifs fixés par 

la Grenelle de l’Environnement. En termes technique, la réhabilitation permet de réduire les déperditions thermiques 

d’un bâtiment afin de diminuer la facture d’énergie.  

L’impact d’une telle opération sur un réseau de chaleur est donc la diminution des ventes de chaleur aux abonnés 

réhabilités, et donc un coût de production et de distribution plus élevé. 

Réhabilitation énergétique du patrimoine I3F 

Le patrimoine d’Immobilière 3F au Bois l’Abbé (regroupant près de 1 000 logements) suivra une opération de 

réhabilitation thermique sur la période de 2020 à 2022. La cible de performance énergétique n’est à ce jour pas 

complètement définie afin d’estimer les baisses de consommations envisagées. Toutefois, il est courant d’observer 

une baisse de 20% à 30% des consommations suite à ce type d’opération. 

Cette réhabilitation concerne les îlots 1 à 12 du patrimoine I3F raccordé au réseau de chaleur de Champigny-sur-

Marne. 

ANRU 2 Bois l’Abbé  

L’ANRU 2 Bois l’Abbé prévoit un programme de rénovation énergétique sur plusieurs bâtiments raccordés au réseau 

de chaleur. Cependant celui-ci est en cours d’étude et n’est donc pas finalisé. Il ne sera pas pris en compte dans la 

suite du rapport.  

Gestion Nom Adresse Ville
Psous

(kW)

Consommation 

actuelle (MWh)

Consommation future 

(MWh)

VALOPHIS Résidence Les Peupliers 869 Avenue Maurice Thorez Champigny-sur-Marne 542 789 552

IdF Habitat Résidence du Plateau 8 avenue Maurice Thorez Champigny-sur-Marne 1587 3424 2397

I3F Résidence Clément Ader 1 rue Clément Ader Champigny-sur-Marne 1626 2551 1786

I3F Résidence Auvergne 2 Allée Auvergne Chennevière-sur-Marne 940 1550 1085

I3F Résidence Normandie 1 allée de Normandie Chennevière-sur-Marne 546 890 623

I3F Résidence Gascogne 1 Allée Gascogne Chennevière-sur-Marne 781 1527 1069

I3F Résidence Champagne 17 allée du Languedoc Chennevière-sur-Marne 472 795 557

I3F îlot 6 2 allée d'Alsace Chennevière-sur-Marne 542 1099 769

I3F îlot 7 1  allée de France Chennevière-sur-Marne 594 900 630

I3F îlot 8 1 Allée Franche Comté Chennevière-sur-Marne 474 745 522

I3F îlot 9 1 Villa Bretagne Chennevière-sur-Marne 502 839 587

I3F îlot 10 1 Allée d'Anjou Chennevière-sur-Marne 608 111 78

I3F îlot 11 1 Allée  Touraine Chennevière-sur-Marne 352 518 363

I3F îlot 12 1 Allée de Bourgogne Chennevière-sur-Marne 775 1647 1153

TOTAL 17385 12170
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2.2. MODIFICATIONS SUR LE TRACE DU RESEAU 

 Projet Altival sur la Voie de Desserte Orientale 

Comme évoqué dans la phase 1 du présent schéma directeur, le projet Altival, prévu pour 2022, a pour but de 

faciliter la circulation des lignes de bus entre Ormesson et Noisy-le-Grand. Il traversera les communes de 

Chennevières-sur-Marne, Champigny-sur-Marne, Villiers-sur-Marne et Bry-sur-Marne.  

L’une des principales caractéristiques de ce projet est l’occupation de l’ex Voie de Desserte Orientale (VDO, friche 

non occupée), traversant Champigny-sur-Marne en passant entre les gares Le Villiers sur Marne /Le Plessis Trévise 

et Les Boullereaux (cf. tracé violet sur la carte suivante).  

Remarque : Le projet n’étant pas complétement aboutit, la représentation figurant ci-dessous ne donne qu’un 

aperçu du projet au stade où il se trouve actuellement.  

 

Figure 1 : Périmètre du Projet Altival dans la VDO (friche non occupée) (source : Ville de Champigny-sur-Marne) 





https://fr.wikipedia.org/wiki/Marne_(rivi%C3%A8re)
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Résidence/Equip. Adresse 
Conso. totale 

MWh 
Energie Emetteur 

Mode de 
Chauffage 

Mode ECS 

GS Irène Juliot Curie 
2/4 rue Irène 
Juliot Curie 

1181 Gaz 
plancher + 
radiateurs 

collectif / 

GS Jacques Decour 
37 rue du 

Docteur Roux 
708 Gaz radiateurs collectif / 

Maternelle Jeanne Vacher 
89 rue de 

Musselburgh 
117 Gaz radiateurs collectif / 

GS Léon Frapie/Jaurès 
1 rue des 
Génétrais 

445 Gaz radiateurs collectif / 

Locaux syndicaux 
191 rue de 

Verdun 
160 Gaz radiateurs collectif / 

Mairie bâtiment principal 
14 rue Louis 

Talamoni 
474 Gaz 

aérothermes 
+ radiateurs 

collectif / 

Mairie extension 
14 rue Louis 

Talamoni 
556 Gaz radiateurs collectif / 

Maison des associations 
19 rue du 

Monument 
126 Gaz radiateurs collectif / 

GS Marcel Cachin 
87 rue Diderot / 

72 rue de Verdun 
435 Gaz 

plancher + 
radiateurs 

collectif collectif 

GS Maurice Denis 
(maternelle) 

18 rue des Frères 
Bonneff 

320 Gaz radiateurs collectif / 

GS Maurice Denis 
(primaire) 

41 rue Maurice 
Pirolley 

264 Gaz radiateurs collectif / 

Médiathèque Jean-
Jacques Rousseau 

4 place Lénine 0 NC NC NC NC 

Patinoire 
3 boulevard Jules 

Guesde 
0 NC NC NC NC 

Restaurant personnel 
Economat et Halte Jeunes 

1 rue Germinal 291 Gaz 
aérothermes 
+ radiateurs 

collectif échangeur 

Salle d'escrime 
163/165 rue 

Diderot 
107 Gaz 

aérothermes 
+ radiateurs 

collectif ballon 

Serres municipales 16 rue de la Plage  126 Gaz  collectif / 

Service Enfance 
37 rue Juliette de 

Wills 
173 Gaz  collectif / 

Stade René Rousseau 48 rue Jules Fery 308 Gaz  collectif préparateur 
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 Etablissements du Conseil Général et Régional 

Plusieurs collèges et lycée ont été recensés : 

- Collège et lycée Louise Michel 

- Lycée Langevin Wallon 

- Collège Lucie Aubrac 

- Collège Willy Ronis 

- Collège Henri Rol Tanguy 

 

Le collège et lycée Louise Michel ainsi que le lycée Langevin Wallon sont implantés sur le même site. Ils sont 

actuellement alimentés par une chaufferie commune, desservant également les logements de fonction ainsi que la 

cuisine.  

La région a mené un audit afin d’individualiser les chaudières par bâtiment. Cependant, rien n’a été acté pour 

l’instant. D’autre part, une opération de déconstruction/reconstruction, avec création d’un internat est à l’étude sur 

ce site. Ce projet de restructuration est en phase PRO et prévoit la création d’une chaufferie pour chaque lycée. 

A défaut de transmission des données suffisantes, les consommations en chauffage des collèges Willy Ronis et 

Henri Rol Tanguy ont été estimées à partir de ratios correspondant à la typologie de chacun de ces bâtiments. 

Une crèche départementale a également été recensée, implantée au 7 boulevard de Stalingrad. 

Equipement Adresse 
Conso. totale 

MWh 
Combust. Emetteur Chauffage ECS 

Lycée Langevin 
Wallon 

126 avenue Roger 
Salengro 

4537 gaz radiateur collectif collectif Lycée Louise Michel 
7 rue Pierre Marie 

Derrien 

Collège Louise Michel 
7 rue Pierre Marie 

Derrien 

Collège Lucie Aubrac 

1 av Danielle 
Casanova - en 

reconstruction bd 
Jules Guesde 

371 gaz radiateur collectif collectif 

Collège Willy Ronis 
19 rue de 

Musselburgh 
693,42 gaz radiateur collectif collectif 

Collège Henri Rol 
Tanguy 

72 rue de Verdun 554,19 gaz radiateur collectif NC 

Crèche Stalingrad 
7 boulevard de 

Stalingrad 
185     

 

La carte page suivante localise les différents équipements publics gérés par la Commune de Champigny-sur-Marne, 

le Conseil Général et Régional cités ci-dessus.  

Remarque : Les bâtiments raccordés actuellement au réseau de chaleur ne sont pas représentés. 
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Figure 4 : Bâtiments Communaux, Départementaux et Régionaux à Champigny-sur-Marne 
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 Bailleurs 

Les résidences gérées par les bailleurs sociaux et les syndics de copropriété de Champigny-sur-Marne sont recensés 

dans les tableaux ci-dessous. 

IDF Habitat 

Parmi le patrimoine géré par IDF Habitat, 39 résidences ont été recensées sur le périmètre de l’étude, dont 13 

disposent d’un chauffage collectif. 

IDF Habitat nous a transmis les consommations de chauffage et d’eau chaude sanitaire de la plupart de leurs 

résidences. Les résidences pour lesquelles nous n’avons pas eu connaissance de ces données sont listées ci-

dessous : 

- Halage 

- Ilot Mairie 

- Planchette  

 

Pour ces résidences, nous avons appliqué des ratios de consommations énergétiques correspondant à la typologie 

de ces bâtiments. 

Nom Adresse 
Nb 

logement 
Conso.totale 

MWh 
Combust. Emetteur Chauffage ECS 

Barbizon 
87 à 93 bd 

Stalingrad / 1 
impasse Sapin 

23 225,4 gaz radiateurs collectif collectif 

Beauharnais 
15-17 rue 

Jopséphine de 
Beauharnais 

18 81,9 gaz  individuel  

Bernau 

394, 410, 430 
rue de Bernau / 

1,3 rue du 
Tunnel 

54 245,7 gaz  individuel  

Buisson 

1 à 13 rue 
Buisson / 45 

rue Alexandre 
Fourny 

53 241,2 NC  individuel  

Chemin de la 
Ferme 

41 à 45 rue 
Pierre Marie 

Derrien / 65 à 
69 avenue de 

Verdun / 2 à 50 
rue Yves Farges 
/ Chemin de la 

Ferme 

62 282,1 gaz  individuel  

Cité Joly 

18,21,22 cité 
André Joly / 

238 à 244 av G. 
de Gaulle 

109 496,0 NC    

Cité Salengro 

Impasse Paul 
Eluard / 2 rue 

Romain Rolland 
/ 48 à 50bis av 
Roger Salengro 

142 1031,2 gaz radiateurs collectif individuel 

Clos Pré de 
l'Etang 

1 à 7 Clos du 
Pré de l'Etang 

119 541,5 NC    

Cyprès 
83 avenue 

Roger Salengro 
25 113,8 gaz  individuel  
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Nom 

 
Adresse 

 
Nb 

logement 

 
Conso.totale 

MWh 

 
Combust. 

 
Emetteur 

 
Chauffage 

 
ECS 

Dalmatiens 
185 à 189 rue 

de Verdun 
101 459,6 gaz  individuel  

De Gaulle 

160 à 170 
avenue du 
Général de 

Gaulle 

61 277,6 gaz  individuel  

Derrien II 
57-71 rue 

Pierre Marie 
Derrien 

80 364,0 gaz  individuel  

Diderot 
153 à 161 + 

174 à 180 rue 
Diderot 

200 910,0 gaz  individuel  

E. Brun 
5 et 2 à 6 rue 
Eugène Brun 

103 974,1 gaz radiateurs collectif individuel 

Engels 2 à 6 rue Engels 32 145,6 gaz  individuel  

Galliéni I 
229/235 quai 

Galliéni 
84 382,2 gaz  individuel  

Galliéni II 
223-227 quai 

Galliéni 
66 300,3 gaz  individuel  

Gallitrais I 

235 à 237 av G. 
de Gaulle /  
149 av G. 

Leclerc 

77 350,4 gaz  individuel  

Germinal 6 rue Germinal 44 413,1 gaz radiateurs collectif collectif 

Halage 
20 à 24 rue de 
Musselburgh 

131 720,5 gaz NC collectif NC 

Ilot du 
Clocher 

1 à 9 et 6 rue 
du Clocher / 36 

rue Louis 
Talamoni / 23 à 

25 rue de la 
Marne 

62 282,1 gaz  individuel  

Ilot Mairie 

21 à 23ter rue 
Albert Thomas 

/ 4 à 12 rue 
Dupertuis / 2, 

2bis rue 
Gambetta 

152 1535,2 gaz radiateur collectif collectif 

Jules Ferry 
22 à 36 rue 
Jules Ferry 

51 682,2 gaz 
plancher 
chauffant 

collectif individuel 

Langevin 
2-14 rue Paul 

Langevin 
100   gaz radiateurs collectif individuel 

Marittimo I 
16 à 20 rue 
Rosignano 
Marittimo 

100 911,7 gaz radiateurs collectif individuel 

Marittimo II 

22 à 26 rue 
Rosignano 

Marittimo / 51 
à 53 bd de 
Stalingrad 

22 200,2 gaz radiateurs collectif collectif 

Meilliers 
1 à 14 allée des 

Meilliers 
120 546,0 gaz  individuel  

Musselburgh 
60 à 74 rue 

Musselburgh 
89 891,6 gaz 

plancher 
chauffant 

collectif individuel 



 

              Schéma directeur du réseau de chaleur de Champigny-sur-Marne 

 
 

 10 avril 2019                                         Page 16 / 74 

 

 
Nom 

 
Adresse 

 
Nb 

logement 

 
Conso.totale 

MWh 

 
Combust. 

 
Emetteur 

 
Chauffage 

 
ECS 

Pisse Vinaigre 
82 à 84 rue 

Musselburgh 
27 122,9 gaz  individuel  

Plage 
2 à 4 rue de la 
Plage / 150 av 
Roger Salengro 

102 464,1 gaz  individuel  

Planchette 

1 rue du 
Cimetière / 2 à 
4ter rue de la 
Planchette / 
149 à 157 av 

Roger Salengro 

197 1989,7 gaz radiateurs collectif collectif 

Salengro II 
142-142 bis av 
Roger Salengro 

28 127,4 gaz  individuel  

Sophora 
181 à 183 rue 

de Verdun 
30 136,5 gaz  individuel  

Stalingrad 

67 à 69 bd 
Aristide Briand 
/ 21 à 25 rue 

Blaise Pascal / 
1 à 4 villa Jules 
Ferry / 119-125 

bd de 
Stalingrad 

90 409,5 NC    

Tremblay I 
102 av du G de 

Gaulle 
49 223,0 gaz  individuel  

Tremblay II 
104 av du G de 

Gaulle 
22 206,5 gaz NC collectif 

collective 
solaire 

Verrou 
13 à 15 rue 

Eugène Pottier 
/ 24 rue Verrou 

66   gaz  individuel  

Villa Rollay / 
Demi-Lune 

5 sentier des 
Pendants / 104 

à 109 villa 
Rollay / 1,2,3,5 
villa des Hautes 

Ciourantes / 
24,26,58,73 av 
Coeuilly / 11 à 

29 et 2 à 10 
mail de la 

demi-lune / 
103 à 119 

Hameau du 
Printemps / 59 

à 61 rue du 
Monument / 3 
à 11 rue Jalapa 
/ 23 à 25 rue 
des Chaloux 

516 2347,8 gaz  individuel  

Yves Farges 
1 à 13 rue Yves 

Farges 
105 818,6 gaz radiateurs collectif Individuel 
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Valophis 

Valophis dispose de deux chaufferies alimentant respectivement les résidences Prairial/Le Plant et les Boullereaux. 

La production énergétique de chacune de ces chaufferies est assurée par une unité de cogénération, complétée 

par des chaudières gaz en appoint et secours.  

Les contrats avec EDF de rachat de l’électricité produite par les unités de cogénération ont été 

renouvelés en 2012 pour une durée de 12 ans. Pour ce faire, Valophis a dû procéder à des travaux de 

rénovation sur ces installations, dont les investissements seront amortis sur la durée du contrat avec 

EDF. 

Le type d’émetteurs de chauffage ne nous a pas été précisé. A priori, la résidence Les Boullereaux disposerait de 

plancher chauffant alors que les résidences Prairial et Le Plant seraient équipées de radiateurs. 

 

Nom Adresse 
Nb 

logement 
Conso.totale 

MWh 
Combust. Emetteur Chauffage ECS 

Garde 
Républicaine 

8 et 10  et 1 à 13 
rue Babeuf / 33 à 

43 rue Charles 
Fournier / 18 au 
50 + 55 et 57 rue 

Karl Marx / 1 à 
21 + 10 à 24 rue 

Proudhon 

95 855 gaz NC individuel NC 

Léon Blum 
1 à 7 + 2 à 6 
square Leon 

Blum 
70 NC gaz NC individuel NC 

Les 
Boullereaux 

2, 3 et 4 allée 
Louis Jouvet / 2, 

3 et4 allée 
Charles Dullin / 
14 à 22 avenue 

Danielle 
Casanova / 1 à 9 
square Georges 
Pitoeff / 4 à 12 + 
10 à 12 + 16 rue 
Jacques Copeau 

622 8071 
gaz 

(cogénération 
+ chaudières) 

NC collectif collectif 

Prairial 

1 à 8 + 11 à 19 
rue Messidor / 1 
à 5 rue Germinal 

/ 18 à 24 rue 
Prairial 

212 2543 
gaz 

(cogénération 
+ chaudières) 

NC collectif individuel 
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Nom Adresse 
Nb 

logement 
Conso.totale 

MWh 
Combust. Emetteur Chauffage ECS 

Le Plant / Cité 
Blanche 

Square Jacques 
Simon / 15 à 19 
bd Gabriel Péri / 

square Jean 
Moulin / square 
Jean Zay / 1 + 21 

à 43 bd Jules 
Guesdes / 2 

square 
Maquisards / 1 à 
33 av République 

/ 2 à 4 bd 
Stalingrad / 1 à 

21 rue Ferdinand 
Poulletier 

608 7372 
gaz 

(cogénération 
+ chaudières) 

NC collectif individuel 

Cité Jardins 

74 à 104 av de la 
République / 2 à 
6 rue Babeuf / 1 

à 15 et 2 à 34 rue 
Benoit Mâlon / 1 
à 31 + 2 à 40 rue 
Charles Fournier 
/ 1 à 7 + 2 à 8 rue 
Elysée Reclus / 1 
à 79 + 2 à 62 rue 
Francis Pressensé 
/ 59 à 63 rue Karl 
Marx / 2 à 4 et 1 
à 25 place Louis 

Loucheur 

360 3240 gaz NC individuel NC 

ZAC Centre 
Ville (Saint 
Saturnin) 

9 à 13 rue 
Georges Dimitrov 

/ 1-3 place 
Lénine 

44 668 gaz NC collectif NC 

La Remise du 
Verrou 

2 à 28 allée 
Claude Monet 

105 NC gaz NC individuel NC 

 

 

Immobilière 3F 

Nom Adresse 
Nb 

logement 
Conso.totale 

MWh 
Combust. Emetteur Chauffage ECS 

Diderot 

184 à 186 rue 
Diderot / 1 à 9 

square 
Diderot 

101 645,97 gaz 
plancher 
chauffant 

collectif individuel 
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Figure 5 : Bâtiments bailleurs à Champigny-sur-Marne 
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 La Queue en brie 

 

Le patrimoine de la commune de La Queue en Brie est identifié dans le tableau ci-dessous. L’ensemble des 

bâtiments est alimenté au gaz.  

Le détail concernant le type d’émetteur et les modes de chauffage et d’ECS ne nous ont pas été communiqués. 

 

 
Résidence/Equipements 

 

 
Adresse 

 
Conso. totale 

MWh 

 
Combustible 

 
Emetteur 

 
Mode de 
chauff. 

Mode ECS 

Kergomard primaire + 1 
lgt 

Allée de 
Clématites 

349 
Gaz 

nc nc nc 

Kergomard maternelle + 
1 lgt 

Allée de 
Clématites 

274 
Gaz 

nc nc nc 

Halle Sports Violettes 
gymnase 

Rue Louis Aragon 179 
Gaz 

nc nc nc 

Logement Lamartine Route des Villiers 183 Gaz nc nc nc 

Maternelle Lamartine 1 Route des Villiers 188 Gaz nc nc nc 

Maternelle Lamartine 2 Route des Villiers 142 Gaz nc nc nc 

Pasteur/Lamartine 
primaire 

Rue G.Sand 718 
Gaz 

nc nc nc 

Self Lamartine/Pasteur Route des Villiers 114 Gaz nc nc nc 

Gym. Pierre de Coubertin Rue Pierre de 
Coubertin 

188 
Gaz 

nc nc nc 

Maison pour Tous Route des Villiers 147 Gaz nc nc nc 

Jean ZAY mat. Et prim. + 2 
lgts 

Rue Dunoyer de 
Ségonzac 

343 
Gaz 

nc nc nc 

Maternelle Gournay Chemin de 
Gournay 

147 
Gaz 

nc nc nc 

Eglise Saint Nicolas Rue Jean Jaurès 209 Gaz nc nc nc 

Ecole prim. Jaurès + école 
de musique + 3 lgts 

Rue Jean Jaurès 188 
Gaz 

nc nc nc 

Centre Technique 
Municipal 

Route de Brie 114 
Gaz 

nc nc nc 

Collège Jean Moulin + 
propriété CD94 

Rue Louis Aragon NC 
Gaz 

nc nc nc 

Crèche Marie Verdure  Rue Edgar Degas 228 Gaz nc nc nc 
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 Bailleurs 

 

Antin résidences 

 

Résidence Adresse Nb logt 
Conso. totale 

MWh 
Energie Emetteur Chauffage ECS 

Jean Simon 
2 rue Edgar 

Degas 
38 212,8 Gaz n.c n.c n.c 

Ermitage 
2 Avenue 
Mortier 

198 1108,8 Gaz n.c n.c n.c 

Léo Lagrange 
2 Pierre de 
Coubertin 

55 308 Gaz n.c n.c n.c 

L'Arbalestier 
10 Avenue 
Maréchal 
Mortier 

83 464,8 Gaz n.c n.c n.c 

Le Clos de la 
Borderie 

Route de 
Villiers 

64 358,4 Gaz n.c n.c n.c 

Le Clos de la 
Borderie 

Route de 
Villiers 

16 89,6 Gaz n.c n.c n.c 

Raymond 
Bussières 

11 avenue 
Maréchal 
Mortier 

66 369,6 Gaz n.c n.c n.c 

Raymond 
Bussières 

15 avenue 
Maréchal 
Mortier 

64 358,4 Gaz n.c n.c n.c 

Raymond 
Bussières 

19 avenue 
Maréchale 

Mortier 
68 380,8 Gaz n.c n.c n.c 

Villa Degas 
18 rue du 
Général 
Leclerc 

19 106,4 Gaz n.c n.c n.c 

De la Brie 
3 Chemin 

de la 
Pompe 

52 291,2 Gaz n.c n.c n.c 

Les Sabines 
1 rue Jean 

Jaurès 
34 190,4 Gaz n.c n.c n.c 

La Pierre Lais 
1 rue de 

Stockholm 
50 280 Gaz n.c n.c n.c 

Les Bordes 
1 rue du 
Maréchal 
Mortier 

110 616 Gaz n.c n.c n.c 
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Espace Habitat 

Résidence Adresse Nb logt 
Conso. totale 

MWh 
Energie Emetteur Chauffage ECS 

Le Clos de la 
Borderie 

Route de 
Villiers 

64 358,4 Gaz n.c n.c n.c 

 

IDF Habitat 

Résidence Adresse Nb logt 
Conso. totale 

MWh 
Energie Emetteur Chauffage ECS 

Raymond 
Bussières 

11 avenue 
Maréchal 
Mortier 

66 369,6 Gaz n.c n.c n.c 

Raymond 
Bussières 

15 avenue 
Maréchal 
Mortier 

64 358,4 Gaz n.c n.c n.c 

Raymond 
Bussières 

19 avenue 
Maréchale 

Mortier 
68 380,8 Gaz n.c n.c n.c 

Villa Degas 
18 rue du 
Général 
Leclerc 

19 106,4 Gaz n.c n.c n.c 

De la Brie 
3 Chemin de 

la Pompe 
52 291,2 Gaz n.c n.c n.c 

Les Sabines 
1 rue Jean 

Jaurès 
34 190,4 Gaz n.c n.c n.c 

 

Valophis 

Résidence Adresse Nb logt 
Conso. totale 

MWh 
Energie Emetteur Chauffage ECS 

La Pierre Lais 
1 rue de 

Stockholm 
50 280 Gaz n.c n.c n.c 

 

France Habitation  

Résidence Adresse Nb logt 
Conso. totale 

MWh 
Energie Emetteur Chauffage ECS 

Les Bordes 
1 rue du 

Maréchal 
Mortier 

110 616 Gaz n.c n.c n.c 
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 Le Plessis-Trévise 

 

 Bâtiments communaux 

Données non reçues. 

 Bailleurs  

Nom Adresse Conso. totale 
MWh 

Energie Nb logts Emetteur Chauffage ECS 

Le Plessis Trévise av 
Maréchal 

190 AVENUE de la 
Maréchale 

156,8 Gaz 28 radiateur Collectif Collectif 

PLESSIS TREVISE II 
NOISETIERS 

VILLA des 
Noisetiers 

548,8 Gaz 98 radiateur Collectif Collectif 

PLESSIS TREVISE II 
BOULEAUX 

VILLA des 
Bouleaux 

621,6 Gaz 111 radiateur Collectif Collectif 
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 Villiers-sur-Marne 

 

 Bâtiments communaux 

Le patrimoine de la commune de Villiers-sur-Marne est identifié dans le tableau ci-dessous. L’ensemble des 

bâtiments est alimenté au gaz.  

Le détail concernant le type d’émetteur et les modes de chauffage et d’ECS ne nous ont pas été communiqués. 

Nom Adresse 
Conso. totale 

MWh 
Combustible Emetteur 

Mode de 
chauff. 

Mode 
ECS 

Ecole de Musique 2, Place de l'église nc G nc nc nc 

Cinéma Casino 
13, Rue Guillaume 

Budé 
nc  nc nc nc 

Tribunes foot et rugby stade 
Octave Lapize 

Rue Maurice Berteaux nc  nc nc nc 

Vestiaire stade Jules Rimet Chemin des Prunais nc  nc nc nc 

Police municipale 
3, Boulevard de 

Friedberg 
nc  nc nc nc 

Ecole Charles Peguy Boulevard de Bishop’s nc  nc nc nc 

CMAT financier 
10, Chemin des 

Ponceaux 

552 

G nc nc nc 

CMAT informatique 
10, Chemin des 

Ponceaux 
G nc nc nc 

CMAT DSTDU 
10, Chemin des 

Ponceaux 
G nc nc nc 

Village de la petite enfance 
1-7 rue Bois Saint 

Denis 
G nc nc nc 

Escale 
2, Place Charles 

Trénet 
nc  nc nc nc 

C.M.A.T 
10, Chemin des 

Ponceaux 
nc  nc nc nc 

Gymnase Léo Lagrange Avenue de l'Europe 292 G nc nc nc 

Gymnase Yves Querlier Chemin des Rompus 536 G nc nc nc 

Gymnase Jean Macé 
Chemin des 
Boutarènes 

301 G nc nc nc 

Stade Octave Lapize (maison 
des sportifs) 

Chemin des Rompus nc  nc nc nc 

Ancien C.C.A.S. Rue Maurice Berteaux nc  nc nc nc 

Logistique bureau 4, Rue Boieldieu nc  nc nc nc 

Logement gardien Jean 
Renon 

2, Route de Combault nc  nc nc nc 

Logement gardien Mistral  nc  nc nc nc 

Centre de soins 
9, Rue Adrien 

Mentienne 
77 G nc nc nc 

Cantine Dauer Rue Maurice Berteaux 57 G nc nc nc 

Service des sports Rue Entrecamento nc  nc nc nc 

Logement gardien Dudragne Rue Montrichard nc  nc nc nc 

Logement gardien Camus Boulevard Friedberg nc  nc nc nc 

Salle des professeurs école 
Renon 

2, Route de Combault nc  nc nc nc 
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Nom Adresse 
Conso. totale 

MWh 
Combustible Emetteur 

Mode de 
chauff. 

Mode 
ECS 

Ecole Jean Renon 
élémentaire 

2, Route de Combault nc  nc nc nc 

Ecole Jean Renon maternelle 2, Route de Combault 351 G nc nc nc 

Ecole Dudragne 
9 et 11, Rue 
Montrichard 

380 G nc nc nc 

Ecole maternelle Charles 
Perrault 

25, Rue du Maréchal 
Foch 

295 G nc nc nc 

Ecole Mistral 
Place Frédéric 

MISTRAL 
100 G nc nc nc 

Ecole Dauer - Ancien bâti Rue Maurice Berteaux nc  nc nc nc 

Ecole Dauer - Nouveau bâti Rue Maurice Berteaux 301 G nc nc nc 

Ecole Théophile Gautier 
3 rue Albert 
Schweitzer 

nc  nc nc nc 

 

Nom Adresse 
Conso. totale 

MWh 
Combustible Emetteur 

Mode de 
chauff. 

Mode ECS 

Ecole Albert Camus 
2 avenue Nelson 

Mandela 
nc  nc nc nc 

Salle des fêtes 4, Rue Boieldieu nc  nc nc nc 

Maison des quartiers 
Nangues 

Rue Voltaire nc  nc nc nc 

Médiathèque Jean 
Moulin 

2, Rue Boieldieu 188 G nc nc nc 

Cuisine centrale Avenue de l'Europe nc  nc nc nc 

Musée Rue des Bellevues 84 G nc nc nc 

Association/Ateliers 
culturels Marthe DEBAIZE 

10,Rue M. Debaize nc  nc nc nc 

Logt Dauer - 10, Rue M. 
Berteaux 

10, Rue M. 
Berteaux 

nc  nc nc nc 

Maison de la famille (ex 
CPAM) 

5 rue Léon DAUER nc  nc nc nc 

Gymnase Géo André 
Rue Adrien 
Mentienne 

nc  nc nc nc 

Logements Rue Maurice 
Dudragne 

Rue Maurice 
Dudragne 

nc  nc nc nc 

Ecole Jean Jaurès Rue Louise Adélaïde nc  nc nc nc 

Ecole Edouard Herriot - 
Maternelle 

10, Avenue des 
Luats 

nc  nc nc nc 

Ecole Edouard Herriot - 
Primaire 

10, Avenue des 
Luats 

nc  nc nc nc 

Logement Herriot 
10, Avenue des 

Luats 
nc  nc nc nc 

Ecole Ferry - Ancien bâti 3, Rue Jules Ferry nc  nc nc nc 

Ecole Ferry - Nouveau 
bâti 

3, Rue Jules Ferry nc  nc nc nc 
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 Création d’un nouveau Centre Technique Municipal  

Un nouveau Centre Technique Municipal (CTM) sera créé à proximité de la VDO (cf. 2.2) occupant une surface 

approximative de 17 500 m². Sur cette emprise, le PLU prévoit potentiellement un foncier de 7 000 m² réservé 

pour la création d’une chaufferie d’appoint au réseau de chaleur existant (proximité du CTM avec la fin du réseau 

existant de Champigny-sur-Marne). La carte suivante donne la position du CTM à proximité du réseau de chaleur 

existant. 

 

Figure 6 : Localisation du futur CTM de Champigny-sur-Marne 

 

La mise en place d’une chaufferie permettrait d’augmenter la puissance disponible sur le réseau afin de pouvoir 

raccorder de nouveaux abonnés. Celle-ci sera prise en considération dans les scénarios de développement.  

 La Queue en brie 

 

Aucun bâtiment en projet n’a été recensé. 

 

 Le Plessis-Trévise 

 

Aucun bâtiment en projet n’a été recensé. 
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 Villiers-sur-Marne 

 

Aucun bâtiment en projet n’a été recensé. 

 Bry-sur-Marne 

 

Aucun bâtiment en projet n’a été recensé. 

 Chennevières-sur-Marne 

 

Aucun bâtiment en projet n’a été recensé. 
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 Programmation urbaine et aménagement 

 Opérations urbaines dans les bas de Champigny-sur-Marne 

Différents programmes d’aménagement urbains sont à l’étude sur le territoire de la ville de Champigny-sur-Marne. 

Le raccordement au réseau de chaleur de nouveaux bâtiments situés sur une ZAC peut être rendu obligatoire sans 

avoir recours au classement de ce réseau. 

Pour ce faire, il est nécessaire que la ville intègre l’obligation de raccordement au réseau de chaleur dans le cahier 

des charges de cession de terrain. Les limites de prestations entre l’aménageur et le promoteur doivent également 

être précisées. 

Afin de s’assurer que seuls les bâtiments présentant un potentiel thermique suffisant soient concernés, il est possible 

d’intégrer des critères de raccordement dans le cahier des charges de cession de terrain. Un de ces critères peut 

être la densité énergétique du réseau alimentant les différents bâtiments (par exemple : 3 MWh/ml). 

 Opérations du boulevard de Stalingrad 

Sur ce secteur, environ 10 ha de terrains ont été identifiés comme mutables. La friche ferroviaire de l’ancienne gare 

du Plant en fait partie.  

L’ensemble de ces opérations seront articulée autour du boulevard de Stalingrad et fait l’objet d’une veille et d’une 

action foncière avec le SAF’94. 

La construction a démarré en 2015. Son programme diffus peut porter  sur la construction d’environ 1 400 

logements sur une période de 5 à 15 ans, dont la proportion de logements sociaux fixée par le PLU est de 30%. 

Pour la suite de l’étude, nous avons considéré une répartition du nombre de logement de la manière suivante : 

- Zone A : Faisabilité en cours pour les logements, crèche rousseau programmée 

- Zone B – Courtilles Ouest : Ecole Simone Veil et 142 logements (PC délivré en mai 2018) 

- Zone C – Ancienne gare du Plant : 550 logements dont 30% de logement sociaux 

- Zone D – Stalingrad Champ de l’Alouette : 206 logements (PC délivré en février 2019) 

- Zone E – Cimetière Gare du Centre : 35 logements 

 

L’implantation des zones sur le site est visualisable sur la figure page suivante : 
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Secteurs concernés par l’aménagement du boulevard Stalingrad 

Une valorisation du terrain est également réalisée la construction de nouveaux équipements publics. Les principaux 

bâtiments sont la reconstruction du collège Lucie Aubrac (livré en 2016) et le groupe scolaire Simone Veil (livré en 

2018). 

Nous ne disposons cependant pas de suffisamment d’informations quant au planning de réalisation de ces 

opérations. 

 

 La Boulonnerie 

 

Ce terrain est situé à proximité de la future gare de Champigny centre, rue du Cimetière. Il représente une emprise 

de 5 915 m² détenue par l’EPFIF, la Ville et IDF Habitat. 

Le projet programme une surface de plancher de 12 400 m², dont 3 600 m² construits après 2030. Pour la première 

tranche en cours de réalisation cela représente environ 151 logements, dont 46 logements sociaux. La deuxième 

tranche construite après 2030 représentera des logements et/ou de l’activité. 

Le projet est actuellement en chantier correspond  à la 1ère tranche, la livraison du bâtiment est prévue au 1er 

trimestre 2019. Deux chaufferies seront installées pour le chauffage des deux bâtiments. 

Bien que les installations de chauffage de ce bâtiment soient neuves à la date de livraison, la Ville informe que 

celles-ci peuvent être considérées pour un potentiellement raccordement au réseau de chaleur. Ce projet sera de 

ce fait intégrer dans la suite de l’étude.  
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Résidence de la Boulonnerie (source : Champigny94.fr) 

 Site du SMSB 

Le site du Service de Maintenance et Sécurité des Bâtiments, implanté entre la rue de Verdun et la rue de la Plage, 

va être réaménagé afin d’y construire de nouveaux logements et de l’activité. Ce terrain représente environ 15 000 

m2  pour la construction de 210 logements, et 2 250 m2 d’activité. La livraison de ces bâtiments est prévue après 

la livraison du CTM et le déménagement des services. 
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Figure 7 : Site du SMSB 
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 Gare de Champigny centre 

Champigny Centre est une future gare de la ligne 15 du métro de Paris, qui fait partie du Grand Paris Express. 

Cette gare sera implantée sur un terrain de 4 850 m². Elle accueillera également 70 logements, des logements 

étudiants ainsi que 500 m² de surface commerciale. Ces logements font partie des projets connexes, leur planning 

de réalisation n’est pas encore défini. 

L’emplacement de ce terrain se situe entre la rue du Cimetière et l’avenue Roger Salengro. 

La fin des travaux de de construction de la nouvelle gare (hors projets connexes) est prévue pour 2024.  

 

Figure 8 : Insertion de la gare de Champigny Centre (source : Société du Grand Paris) 

 

Figure 9 : Perspective de la gare de Champigny centre - vue depuis l'Ouest (source : Société du Grand Paris) 



 

              Schéma directeur du réseau de chaleur de Champigny-sur-Marne 

 
 

 10 avril 2019                                         Page 37 / 74 

 

 Opération Union-Jaurès 

Ce projet comprend la construction de 314 logements, dont 106 logements sociaux, et d’environ 4 000 m² de 

commerces.  

La livraison de cette opération était normalement prévue en 2023. Le démarrage des travaux est prévu au 2ème 

semestre 2019  

 

 

 

Aménagement de l’opération Union-Jaurès 
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 Réaménagement de la place Lénine 

Le programme de ce projet est actuellement à l’étude. Le Maître d’Ouvrage pour cette opération est OGIC. 

Deux ilots vont être créés aux abords de la place Lénine :  

- l’ilot Verdun devrait accueillir 172 logements (surface plancher de 10 003 m²), dont 30% de logements 

sociaux, ainsi qu’une surface de 3 465 m² de commerces. Le démarrage des travaux est prévu en 2020; 

- l’îlot Carnot devrait accueillir 151 logements (surface plancher de 8 786 m²), dont  30% de logements 

sociaux, ainsi qu’une surface de 2 054 m² de commerces. Le démarrage des travaux est prévu au 

deuxième trimestre 2022 pour une livraison au 4ème trimestre 2023.  

Les Permis de Construire seront déposés le au mois de juin 2019. 

La photo suivante montre l’emplacement des îlots. 

 

Figure 10 : Projet des Ilots Place Lénine - Champigny-sur-Marne  
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 Quai Victor Hugo  

Ce projet d’aménagement prévoit la création de 76 logements, dont 23 logements sociaux.  Le projet prévoit la 

réalisation d’une surface plancher de 4 633m². 

Le démarrage des travaux est prévu pour fin 2019 pour une livraison en 2022. 

La figure suivante montre un aperçu du projet. 

 

Figure 11 : Projet Quai Victor Hugo - Champigny-sur-Marne  
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 ZAC des Simonettes Nord 

Le projet des Simonettes Nord porte sur une superficie de 5,1 hectares qui s’étire d’est en ouest entre, au nord la 

rue Eugène Varlin, surplombant l’autoroute A4, et les terrains de la DIRIF. 

Ce périmètre accueillera : 

 Des activités économiques : 28 000 m² minimum de surface de plancher ;  

 des logements : un maximum de 28 000 m² de surface de plancher ; 

Le phasage de cette opération est déterminé par la volonté de voir sortir en premier lieu la partie activités 

économiques. 

Le démarrage de ce projet est prévu à partir de 2020. 

 

Opération aménagement de la ZAC des Simonettes Nord 
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2.4. INTERCONNEXION AVEC D’AUTRES RESEAUX DE CHALEUR  

Tel que mentionné dans la phase 1 du schéma directeur, le seul réseau de chaleur existant dans les six communes 

étudiées est celui de Champigny-sur-Marne.  

L’interconnexion à un réseau de chaleur existant n’est donc pas envisageable à ce jour.  

Cependant, nous verrons dans le Chapitre 3 - Les Scénarios de developpement, qu’une interconnexion peut être 

envisagée dans le cas de la création d’un second réseau de chaleur potentiellement installé dans les bas de 

Champigny-sur-Marne 

2.5. INTEGRATION D’ENERGIES RENOUVELABLES ET DE RECUPERATION 

 Site industriel 

Comme évoqué dans le rapport de la phase 1 du présent schéma directeur, l’étude « …des potentiels de valorisation 

de chaleur fatale en IdF » de l’ADEME (2017) nous a permis d’identifier les industries qui présentent un gisement 

d’énergie intéressant. Le tableau suivant présente la répartition du potentiel par commune. 

Territoire Commune 
Potentiel valorisable 2015 (MWh) 

Basse T°  
Haute T° (issue de 

combustion) 

Communes limitrophes Bry-sur-Marne 16 414 - 

Tableau 2 : Synthèse du gisement de chaleur fatale sur industrie 

 Seule la commune de Bry-sur-Marne dispose d’une industrie dont son potentiel de chaleur est valorisable :  

- blanchisserie, 102 avenue George Clémenceau, 94360 Bry-sur-Marne (cf.carte suivante). 

 

Figure 12 : Carte de l’industrie présentant un gisement de chaleur fatale 

 

Compte tenu de la distance du site par rapport réseau de chaleur existant et aux consommateurs d’énergie 

recensés, cette solution est écartée de l’étude.  
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A l’échéance 2024, l’EPCG ne pourra par conséquent plus bénéficier du tarif d’obligation d’achat.  

Plusieurs options s’offrent alors à l’EPCG :  

- Revendre l’électricité à un agrégateur au prix du marché sans garantie de vente minimale ; 

- Réutiliser son électricité pour l’alimentation des composants électriques du réseau (pompes exhaures entre 

autres) ;  

- Utiliser la cogénération en tant qu’appoint réseau durant les pics de consommation de chaleur hivernaux ; 

- Démanteler l’installation.  

Une étude d’impact devra être réalisée dans les années à venir (avant 2024) afin d’anticiper cette problématique. 

En effet, quelle que soit l’option choisie par l’EPCG, le coût de production et de distribution de la chaleur sera 

impacté car le coût de la chaleur sur le réseau existant, actuellement très compétitif 50,3 € HT/MWh), tient compte 

de la revente de l’électricité.  

 Impact des évolutions sur la facture énergétique 

Le scénario de densification du réseau permet d’une part, le raccordement de 22 potentiels abonnés représentant 

une hausse des consommations de 7 920 MWh, et d’autre part, une baisse de la consommation totale de 5 596 

MWh due aux programmes de rénovation énergétique sur 14 bâtiments actuellement raccordés. 

A long termes, malgré que les consommations énergétiques des patrimoines d’I3F et d’IDF Habitat diminueront, le 

raccordement des 22 bâtiments recensés permettrait une hausse de la consommation totale d’environ 2 164 MWh.  
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3.2. SCENARIO 2 - CREATION D’UN NOUVEAU RESEAU DE CHALEUR 

Un choix judicieux pour le développement du système de distribution de chaleur urbain dans Champigny-sur-Marne 

serait la création d’un second réseau de chaleur dans les bas de Champigny-sur-Marne alimenté par une source 

géothermale. Ce scénario est étudié pour les raisons suivantes :  

 le secteur du bas de Champigny-sur-Marne présente une forte densité de potentiels consommateurs, 

supérieure à  50 000 MWh;  

 le gisement géothermique exploitable est important sur le territoire ; 

 la technique est maitrisée et le retour d’expérience sur le réseau de chaleur existant est positif avec un 

prix de la chaleur compétitif.  

 Emplacement possible de la chaufferie géothermique 

La ville prévoit actuellement des opérations d’aménagement articulée autour du boulevard de Stalingrad. Le terrain 

accueillant actuellement le stade René Rousseau, situé entre la rue Jules Ferry et le boulevard Stalingrad, appartient 

à la ville et ferait partie de ce programme d’aménagement. 

L’implantation de la chaufferie géothermique sur une partie de ce terrain pourrait être envisagée. 

L’ensemble de ce terrain représente une surface d’environ 2,8 ha. Seule une partie de cette surface serait dédiée 

aux travaux et à l’exploitation du doublet géothermique. Une surface de 4 500 m² de ce terrain pourrait être allouée 

à l’emplacement de la future chaufferie géothermique. 

La figure suivante localise l’implantation potentielle de la chaufferie géothermique au sud de la parcelle. 

 

Figure 15 : Implantation possible de la centrale géothermique  
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 Liste des bâtiments et projets écartés des scénarios  

 

 

Type Nom Commentaire

Ensemble écarté 
Chauffage individuel, emetteur électrique, 

manque de données, éloignement

IDF - Beauharnais Chauffage individuel

IDF - Bernau Chauffage individuel

IDF - Chemin de la Ferme Chauffage individuel

IDF - Cyprès Chauffage individuel

IDF - Dalmatiens Chauffage individuel

IDF - De Gaulle Chauffage individuel

IDF - Derrien II Chauffage individuel

IDF - Diderot Chauffage individuel

IDF - E. Brun Eloignement

IDF - Engels Chauffage individuel

IDF - Galliéni I Chauffage individuel

IDF - Galliéni II Chauffage individuel

UDF - Gallitrais I Chauffage individuel

IDF - Ilot de Clocher Chauffage individuel

IDF - Marritimo II Chaudière neuve

IDF - Meilliers Chauffage individuel

IDF - Pisse Vinaigre Chauffage individuel

IDF - Plage Chauffage individuel

IDF - Planchette Chaudière neuve

IDF - Salengro II Chauffage individuel

IDF - Sophora Chauffage individuel

IDF - Tremblay I Chauffage individuel

IDF - Tremblay II Eloignement

IDF - Verrou Chauffage individuel

IDF - Villa Rollay/Demi lune Chauffage individuel

IDF - Yves Farges Demolition à venir

Valophis - La Remise du Verrou Chauffage individuel

Bailleurs 
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Type Nom Commentaire

ADJ Gestion - Villa Sucy Chauffage individuel

ADJ Gestion - Plein Soleil Eloignement

Cofegi - Clos du Près de l'Etang Eloignement

Cofegi - Perreux Chauffage individuel

Desrue - Les Coteaux Eloignement

JPM - Karl Marx Chauffage individuel

Lenoble Rivet - Guy Moquet Eloignement

Loiselet et Daigremont - Diderot Eloignement

Nexity - République Mode de chauffage incertain 

Nexity - Romain Rolland Eloignement

Urbania - Buisson Eloignement

Urbania - Cité André Joly Chauffage individuel

La Plage Chauffage Individuel 

Galliéni Chauffage Individuel 

Stalingrad/Rabière Chauffage Individuel 

Villa Gallieni Eloignement

Ancienne Mairie Puissance trop faible 

FPA Croizat Eloignement et puissance trop faible 

Maison des Associations Eloignement

Syndic de copropriété

Batiment communaux
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 Typologies d’abonnés  

 Patrimoine des bailleurs  

 

Une réserve est posée sur la résidence Le Plant gérée par Valophis concernant le type d’émetteur de chauffage. Il 

sera nécessaire de confirmer que l’émetteur est techniquement bien raccordé à un circuit de chauffage centralisé 

dans la résidence. 

 Bâtiments en copropriété 

 

 

Bailleurs Résidences
Nombre de 

logements

Consommation totale 

[MWh]

Barbizon 23 225

Germinal 44 413

Halage 131 721

Ilot Mairie 152 1 535

Jules Ferry 51 682

Marittimo I 100 912

Musselburgh 89 892

Immobilière 3F Diderot 101 646

Les Boullereaux 622 8 071

Prairial 212 2 543

Le Plant / Cité Blanche 608 7 372

ZAC Centre Ville (Saint Saturnin) 44 668

Cité jardins - Louis Loucheur 160 1 690

Cité jardins - Benoît Malon 153 1 616

Cité jardins - Charles Fournier 240 2 535

Garde républicaine 78 757

2 808 31 278

Valophis

IDF Habitat

TOTAL

Syndics de copropriété Résidences
Nombre de 

logements

Consommation totale 

[MWh]

ADJ Gestion Blaise Pascal 60 540

Agence de Champigny Verdun 100 900

Albertini Stalingrad 50 625

Cabinet Emeth Jardin des Hespérides 189 1 701

Riviera 60 480

Stalingrad / J. Ferry 90 810

Blaise Pascal 80 720

Villa de Gaulle 120 1 080

Bouquets 22 198

Les Acacias 78 624

Nantier Immobilier Vieux Moulin 55 788

Verdun 96 864

La Pinède 100 800

Moquet 130 1 040

 Villa Rives de Marne / Musselburgh 120 1 080

Roseraie 90 720

Salengro 59 531

Belle rive 80 720

1 579 14 221

JPM Immobilière

Nexity St Maur

TOTAL

Syndic inconnu

Cofegi Gestion
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 Bâtiments communaux 

 

 Etablissement du Conseil Général et Régional  

 

 

 Autres établissements 

 

  

Equipement Adresse

Consommation 

moyenne 

[MWh]

CMS Maurice Tenine 15 rue Maurice et Georgette Sembat 180

DOJO 119 rue de Verdun 165

Gymnase Delaune 119 rue de Verdun

Piscine Delaune 119 rue de Verdun

Maternelle Danielle Casanova 10 rue Danielle Casanova 133

Maternelle et centre loisirs Georges Politzer 2 rue Gaston Soufflay 647

Gymnase Daniel Fery 8 rue Irène Joliot Curie 352

Gymnase Pascal Tabanelli 11 rue de Musselburgh 170

GS Irène Juliot Curie 2/4 rue Irène Juliot Curie 1 181

Maternelle Jeanne Vacher 89 rue de Musselburgh 117

Mairie bâtiment principal 14 rue Louis Talamoni 474

Mairie extension 14 rue Louis Talamoni 556

GS Marcel Cachin 87 rue Diderot / 72 rue de Verdun 435

GS Maurice Denis (maternelle) 18 rue des Frères Bonneff 320

GS Maurice Denis (primaire) 41 rue Maurice Pirolley 264

Restaurant personnel Economat et Halte Jeunes 1 rue Germinal 291

Salle d'escrime 163/165 rue Diderot 107

Ecole Simone Veil Boulevard Stalingrad 189

GS Albert thomas (primaire et annexe) 46 rue Charles Fournier 169

GS Albert thomas (principal) 54 rue Karl Marx 761

Conservatoire olivier Messian 4 rue Proudhon 387

9646

2 749

Total des consommations [MWh]

Equipement Adresse
Consommation moyenne 

[MWh]

Collège Louise Michel

Lycée Louise Michel

Lycée Langevin Wallon 126 avenue Roger Salengro

Collège Willy Ronis 19 rue de Musselburgh 693

Collège Henri Rol Tanguy 72 rue de Verdun 554

Crèche Stalingrad 7 boulevard de Stalingrad 185

Collège Lucie Aubrac 20 boulevard Jules Guesde 311

6 281Total des consommations [MWh]

7 rue Pierre Marie Derrien
4 537

Equipement Adresse
Consommation moyenne 

[MWh]

Centre des Finances Publiques 13 boulevard Gabriel Péri 168

Hôpital privé Paul d'Egine 4 avenue Marx Dormoy 1 532

Caisse d'allocations familiales 2 rue Georges Dimitrov 689

2 389Total des consommations [MWh]
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 Projets d’aménagement 

 

 Bilan du patrimoine raccordable – étendu 

 

 

  

Projet aménagement
Nombre de 

logements

Surface 

[m²]

Consommation 

totale

[MWh]

Zone A 450 31 500 m² 1 733

Zone B - Courtilles Ouest 150 10 500 m² 578

Zone C  Ancienne gare 568 39 760 m² 2 187

Zone D - Alouettes 200 14 000 m² 770

Zone E - Cimetière 35 2 450 m² 135

Zone F - Frère Gambat 80 5 600 m² 308

SMSB 300 21 000 m² 732

300 21 000 m² 1 209

/ 4 400 m² 90

172 8 786 m² 483

/ 2 054 m² 62

La Boulonnerie 151 11 536 m² 615

70 / 270

/ 500 m² 15

Quai Victor Hugo 71 4 633 m² 255

151 10 003 m² 350

/ 3 465 m² 300

TOTAL 2 698 201 169 10 089

Gare Champigny Centre

Place Lénine - Ilot Carnot

Union Jaurès

Place Lénine - Ilot Verdun

Equipement

Logements

Logements

Logements

Logements

Opérations boulevard Stalingrad

Commerces

Logements

Logements

Logements

Logements

Commerces

Commerces

Commerces

Bailleurs sociaux 42% 31 278 MWh

Syndics de copropriété 19% 14 221 MWh

Bâtiments communaux 13% 9 646 MWh

Etablissements CG94 et Région IdF 8% 6 281 MWh

Autres établissements 3% 2 389 MWh

Projets aménagement 14% 10 089 MWh

73 904 MWh

Répartition des consommations énergétiques

Total
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 Tracé prévisionnel du réseau de chaleur 

 

 

Figure 16 : Tracé prévisionnel du second réseau de chaleur de Champigny-sur-Marne  
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 Phasage prévisionnel des travaux  

Le phasage des travaux est réparti en 4 tronçons (cf. figure suivante) permettant le raccordement progressif de 

l’ensemble des bâtiments.  

 

Figure 17 : Indentification des tronçons du réseau de chaleur 

 

  

Tronçon 4 

Tronçon 1 

Tronçon 2 

Tronçon 3 
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Les tableaux suivants indiquent les bâtiments et les consommations par tronçon.  

 

 

Type Gestion Nom Consommation (MWh)

Logement VALOPHIS Les Boullereaux 8 071

Logement VALOPHIS Prairial 2 543

Logement VALOPHIS Le Plant / Cité Blanche 7 372

Logement VALOPHIS Cité jardins - Louis Loucheur 1 690

Logement VALOPHIS Cité jardins - Benoît Malon 1 616

Logement VALOPHIS Cité jardins - Charles Fournier 2 535

Logement VALOPHIS Garde républicaine 757

Entreprise Entreprise Centre des Finances Publiques 168

Scolaire Ville GS Irène Curie 1 181

Sport Ville Gymnase Daniel Fery 352

Activité Ville Restaurant Economat et Halte jeunes 291

Logement JPM Immobilère Les Acacias 624

Logement IDF Habitat Marittimo I 912

Logement IDF Habitat Germinal 413

Logement IDF Habitat Jules Fery 682

Logement IDF Habitat Barbizon 225

Logement JPM Immobilère Bouquet 198

Scolaire Ville GS scolaire Albert Thomas 930

Scolaire Ville Conservatoire Olivier Messian 387

Scolaire Ville Maternelle Casanova 133

Activité Projet Ancienne Gare du Plant 2 187

Scolaire Ville Ecole Simone Veil 189

Activité Projet Cimetière gare du centre 135

Activité Projet Zone A Stalingrad 1 733

Logement Projet Zone F Frère Gambat 308

Logement Projet Zone B - Courtilles Ouest 578

Scolaire CG et CR Collège Lucie Aubrac 311

Total tronçon 1 36 518

Tr
o

n
ço

n
 1

Type Gestion Nom Consommation (MWh)

Activité Projet Gare de Champigny centre 285

Logement Projet La Boulonnerie 615

Scolaire CG et CR Collège Louise Michel

Scolaire CG et CR Lycée Louise Michel

Scolaire CG et CR Lycée Langevin Wallon

Scolaire CG et CR Collège Rol Tanguy 554

Logement I3F Diderot 646

Sport Ville DOJO 165

Sport Ville Piscine Delaune

Sport Ville Gymnase Delaune

Scolaire Ville GS Marcel Cachin 435

Logement Nexity Verdun 864

Logement Agence de Champigny Verdun 900

Logement Ville Salle d'escrime 107

Logement Syndic Pinède 800

Logement Syndic Roseraie 720

Logement Syndic Belle Rive 720

Logement Syndic Salengro 531

Logement Projet SMSB 732

Total tronçon 2 15 360

4 537

2749

Tr
o

n
ço

n
 2
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Type Gestion Nom Consommation (MWh)

Logement Cofegi gestion B.Pascal 720

Logement ADJ Gestion B.Pascal 540

Logement Cofegi gestion Villa de Gaulle 1080

Logement Albertini Stalingrad St Amand 625

Logement Cofegi gestion Stalingrad J.Fery 810

Scolaire Ville GS Maurice Denis 584

Total tronçon 3 4 359

Tr
o

n
ço

n
 3

Type Gestion Nom Consommation (MWh)

Logement Projet Champs des Alouettes 770

Scolaire Ville Maternelle et centre loisirs Georges Politzer 647

Scolaire CG et CR Crèche Stalingrad 185

Santé Ville CMS Maurice Tenine 180

Logement Projet Union Jaurès 1 305

Activité IDF Habitat Ilot Mairie 1 535

Activité Entreprise CAF 689

Activité Ville Mairie 1 030

Logement VALOPHIS ZAC Centre Ville 668

Logement/activité Projet Place Lénine- Ilot Verdun 650

Logement/activité Projet Place Lénine - Ilot Carnot 545

Logement/activité Projet Quai Victor Hugo 255

Sport Ville Gymnase P.Tabanelli 170

Scolaire CG et CR Collège Willy Ronis 693

Logement Syndic  Villa Rives de Marne / Musselburgh 1 080

Santé Entreprise Hopital Paul d'Egine 1 532

Logement IDF Habitat Halage 721

Logement Syndic Vieux Moulin 788

Logement Cofegi gestion Riviera 480

Logement Cabinet Emeth Jardin Hespérides 1 701

Logement Syndic Moquet 1 040

Logement IDF Habitat Musselburgh 892

Scolaire Ville Maternelle Jeane Vacher 117

Total tronçon 4 17 672

Tr
o

n
ço

n
 4
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 Principales caractéristiques du réseau  

 Densité thermique du réseau  

La densité thermique du réseau a été calculée pour l’ensemble du réseau afin d’étudier la pertinence du 

raccordement des différents bâtiments. 

 

Ces données montrent que le réseau dessert une quantité importante de chaleur au vu de la longueur de 

canalisations, reflétant entre autres la densité des habitations dans le quartier Quatre Cités.  

La densité thermique obtenue est inférieure de la moyenne sur les réseaux franciliens (9MWh/ml) mais reste 

correcte. 

D’autre part, ces résultats montrent que le critère d’éligibilité au Fonds de Chaleur de l’ADEME est vérifié. En effet, 

l’ADEME demande que la densité thermique du réseau soit supérieure à 1,5 MWh/ml. 

 Caractéristiques de la centrale de production  

 

 Monotone et simulation des appels à puissance  

 

Figure 18 : Monotone des appels à puissance du second réseau de chaleur de Champigny-sur-Marne  

Consommation 

[MWh]

Longueur réseau 

[ml]

Densité thermique 

[MWh/ml]

73904 10399 7Second réseau de chaleur
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Figure 19 : Simulation des appels à puissance du second réseau de chaleur de Champigny-sur-Marne 

 

La configuration du réseau dans le cas d’un développement sur le périmètre de base permettrait d’assurer un taux 

de couverture en énergies renouvelables issues de la géothermie élevé, atteignant 70,8%. 

 Doublet géothermique  

La capacité du doublet géothermique est basée sur le fonctionnement du puits alimentant le réseau des quartiers 

du Bois l’Abbé et des Mordacs, à Champigny-sur-Marne. 

A l’emplacement du puits existant, le toit du Dogger se situe à 1 950 m de profondeur. A cet endroit, la température 

obtenue en tête de puits est de 76°C. Le débit d’exploitation atteint 350m3/h sans perturber de manière significative 

les puits voisins. Avec un écart de température de 30°C entre le puits de production et celui d’injection, la puissance 

du puits atteindrait 12MW. 

Dans le cas de ce scénario, la puissance géothermique nécessaire est de 16 MW. Avec un écart de température 

similaire à celui du réseau existant, le débit de puisage serait de 400 m3/h.  

Le rendement de l’échangeur géothermique est estimé à 99%. 

La ressource géothermale sur le territoire de Champigny-sur-Marne est ainsi très favorable au développement d’un 

doublet géothermique valorisé via un réseau de chaleur. 
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 Chaufferie d’appoint-secours 

La couverture assurée par la géothermie nécessite l’installation d’une énergie d’appoint, de manière à couvrir les 

pointes d’appel de puissance et d’assurer un secours en cas de maintenance ou de dysfonctionnement. Cela permet 

également d’optimiser le dimensionnement et le fonctionnement des équipements dans leur plage de puissance. 

Compte tenu de la puissance importante à fournir, une solution d’appoint centralisé au gaz a été retenue. 

Le recours à deux chaudières de 16 MW unitaire est considéré, avec un rendement de 92%. L’emprise au sol de la 

chaufferie gaz est estimée à environ 250 m². 

 

 Schéma de principe de la chaufferie 

Le schéma de principe de la chaufferie est décrit ci-dessous :  

 

 

  Analyse environnementale - Emissions CO2 

Les émissions de CO2 s’élèveraient à environ 10 984 tonnes par an.  

Les facteurs d’émission pris en compte sont ceux définis réglementairement (arrêté du 31 octobre 2012), soit : 

 Pour le gaz naturel : 0,205 t CO2/MWh PCS 

 Pour l’électricité :  

 Hiver : 0,180 t CO2/MWh 

 Eté : 0,040 t CO2/MWh 

Cette solution permet d’économiser 4 200 tonnes de CO2 par an par rapport à une solution entièrement au gaz (cf. 

3.2.8). 

 

45°C

Tréinjection : 

46°C 75°C

Tpuisage  : 76°C

Débit : 400 m3/h

Doublet
géothermique

16 MW

Chaufferie 
gaz

2 x 16 MW

Départ 
réseau

Retour 
réseau
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 Estimation du coût de la chaleur  

 Hypothèses réalisées 

Les conditions d’exploitation du réseau (taux de couverture par la géothermie), les comptes d’exploitation 

prévisionnels et l’évolution du coût de la chaleur ont été calculés. 

Les prix indiqués sont considérés à l’euro constant, c’est-à-dire hors inflation et évolution du prix des combustibles. 

Afin d’établir un scénario réaliste, les investissements ont été lissé sur 4 ans à raison de 25% par an. 

Le taux d’emprunt pris en compte est de 4% l’an sur une durée de 20 ans.  

Le calcul des besoins en chaleur prend en compte les opérations de renouvellement urbain du réseau, les 

réglementations thermiques actuelles et celles à venir pour la période considérée (2012, 2015 et 2020) en intégrant 

les nouveaux objectifs imposés par le Grenelle de l’Environnement, ce qui revient à une baisse de 1% par an 

environ. Cette baisse n’est pas appliquée aux projets d’aménagement. 

Le coût de l’entretien courant a été estimé à 1,5% des investissements réalisés d’une part sur la géothermie et 

d’autre part sur la chaufferie gaz. 

Le terme R23 (gros entretien et renouvellement) est en général plus faible (quasiment de moitié) que le R22. Ce 

terme est d’autant plus faible que toutes les installations (chaufferie et réseau de chaleur) sont neuves ; le gros 

matériel ne nécessitant pas d’être changé avant une vingtaine d’année. 

Le terme R23 a été fixé à 2% du montant des investissements étant donné que les matériels seraient neufs. 

Le prix du gaz prend en compte l’évolution prévisionnelle de la Taxe Intérieure de Consommation sur le Gaz Naturel 

(TICGN) jusqu’à 2022. Après 2022, la TICGN est considérée constante étant donné que sa valeur n’a actuellement 

pas été déterminée. 

Le prix de la tonne de C02 a été fixé à 21,45 €, valeur d’octobre 2018. 

Pour les bâtiments neufs, le coût d’investissement des sous-stations est considéré couvert par le montant des droits 

de raccordement. 

Le quota de CO2 est de 10 984 tonnes par an, lors de l’année de mise en service des installations (2020). Ce quota 

doit atteindre zéro émission en 2041. Une baisse progressive du quota a ainsi été calculée. Un achat de quotas de 

CO2 est intégré pour ne pas dépasser le seuil fixé. 

Des frais généraux ont été intégrés à hauteur de 6% du montant des dépenses d’exploitation. 

Le réseau de chaleur a été divisé en 4 tronçons afin de permettre la réalisation des travaux en 4 phases (voir Figure 

17).  
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 Estimation des investissements 

 

Le montant de la subvention de l’ADEME concernant la géothermie profonde a été calculé à 5% des 

investissements. Soit dans le cas du tableau précédent, une aide de 1 484 625 €. 

  

 Création du doublet 16 MW 10 000 000 €HT

 Equipement pompage immergé 650 000 €HT

 Transformateur élévateur 70 000 €HT

 Boucle géothermale 450 000 €HT

 Fond de garantie SAF-Environnement 350 000 €HT

MOE + aléas (10%) 1 117 000 €HT

Deux chaudières gaz : 2x16 MW 

+ traitement des fumées (MOE + aléas 

compris)

1 800 000 €HT

SOUS TOTAL (A) 14 437 000 €HT

 Création de 10400 mètres de réseau 10 400 000 €HT

Sous-stations 2 695 000 €HT

SOUS TOTAL (B) 13 095 000 €HT

Pompe réseau 250 000 €HT

Automatisme, Régulation 90 000 €HT

Hydraulique général 234 000 €HT

Alimentation électricité 266 000 €HT

Poste de commande chaufferie 96 000 €HT

Autocontrole 97 000 €HT

Détection incendie 22 000 €HT

MOE + aléas (10%) 105 500 €HT

SOUS TOTAL ( C ) 1 160 500 €HT

Création bâtiment (D) 1 000 000 €HT

sans subventions 29 692 500 €HT

avec subventions (5%) 28 207 875 €HT

INVESTISSEMENT TOTAL

 Investissement production 

Investissement génie civil

Investissement équipement hors générateur

Investissement réseau



 

              Schéma directeur du réseau de chaleur de Champigny-sur-Marne 

 
 

 10 avril 2019                                         Page 62 / 74 

 

 Compte d’exploitation prévisionnel 

 

 

Il est à noter que la TVA réduite (5,5%) est appliquée au prix du MWh pour la partie « abonnement » et « consommation d’énergie ». En effet, l’énergie produite est majoritairement issue d’énergies renouvelables (70,8%). 

Les investissements initiaux, liés principalement aux travaux de production de chaleur, seront à amortir dans les premières années par un nombre relativement faible d’abonnés. Pour ce faire, le montant total des investissements a été lissé sur 4 ans à raison de 

25% par an. 

De plus, un échéancier de raccordement a été intégré dans le compte d’exploitation prévisionnel présenté ci-dessous, permettant la prise en compte du raccordement progressif des différents bâtiments, notamment les bâtiments en copropriété. Cette progression 

est réalisée en 4 phases, représentant les 4 tronçons identifiés dans la partie 3.2.3 du présent schéma directeur. 

Les hypothèses considérées sont les suivantes : 

 Copropriétés : raccordement progressif de 20% du patrimoine par an à compter de 2020 ; 

 Patrimoine des bailleurs : raccordement réparti sur 3 ans ; 

 Bâtiments communaux : raccordement réparti sur 2 ans ; 

 Etablissements du Conseil Général et Régional : raccordement réparti sur 2 ans ; 

 Projets d’aménagement :  

o ZAC Stalingrad – Logements : livraison prévue entre 2020 et 2030. Raccordements répartis de manière égalitaire sur ces 10 années dès 2020, 

o SMSB : raccordement en 2025, 

o Union Jaurès : livraison de l’ensemble en 2023. Raccordement en 2027, 

o Place Lénine - Ilot Carnot : Raccordement en 2027, 

o La Boulonnerie : raccordement en 2025, 

o Gare Champigny Centre : raccordement en 2025, 

o Quai Victor Hugo : Raccordement en 2027,  

o Place Lénine - Ilot Verdun : Raccordement en 2027. 

 Autres établissements : raccordement réparti sur 3 ans à compter de 2020. 
 

 

  

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2043 2044

Achats d'énergie € HT           371 694 €               636 578 €       870 663 €       867 318 €       864 046 €    1 039 418 €    1 157 551 €    1 352 662 €    1 480 095 €    1 634 824 €    1 645 675 €    1 656 167 €    1 666 307 €    1 678 302 €    1 690 421 €    1 694 276 €    1 649 099 €    1 634 862 €          1 417 415 € 

Entretien courant / Gros entretien € HT           788 400 €               788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €       788 400 €            788 400 € 

Assurance, Taxe € HT           120 000 €               120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €            120 000 € 

Amortissement / Financement € HT           518 896 €             1 037 792 €    1 556 689 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €    2 075 585 €          1 951 050 € 

Gestion des quotas de CO2 € HT                   -   €                 10 725 €         21 450 €         32 175 €         42 900 €         53 625 €         64 350 €         75 075 €         85 800 €         96 525 €       107 250 €       117 975 €       128 700 €       139 425 €       150 150 €       160 875 €       246 675 €       257 400 €            128 700 € 

TOTAL DES DEPENSES EXPLOITANT € HT      1 798 991 €           2 593 495 €   3 357 202 €   3 883 478 €   3 890 931 €   4 077 028 €   4 205 886 €   4 411 722 €   4 549 880 €   4 715 334 €   4 736 909 €   4 758 127 €   4 778 992 €   4 801 712 €   4 824 556 €   4 839 136 €   4 879 759 €   4 876 247 €          4 405 564 € 

Frais généraux € HT           107 939 €               155 610 €       201 432 €       233 009 €       233 456 €       244 622 €       252 353 €       264 703 €       272 993 €       282 920 €       284 215 €       285 488 €       286 740 €       288 103 €       289 473 €       290 348 €       292 786 €       292 575 €            264 334 € 

TOTAL DES RECETTES EXPLOITANT € HT      1 906 930 €           2 749 105 €   3 558 634 €   4 116 486 €   4 124 387 €   4 321 649 €   4 458 239 €   4 676 425 €   4 822 873 €   4 998 254 €   5 021 124 €   5 043 614 €   5 065 732 €   5 089 814 €   5 114 029 €   5 129 484 €   5 172 544 €   5 168 821 €          4 669 898 € 

Consommation des abonnés en MWh             16 140                    26 813            35 523            35 386            35 253            42 408            47 228            55 188            60 387            66 700            67 143            67 571            67 985            68 474            68 968            69 126            67 282            66 702                57 903 € 

Coût de production et distribution d'un MWh € HT 

(hors frais généraux)
                111 €                        97 €               95 €             110 €             110 €               96 €               89 €               80 €               75 €               71 €               71 €               70 €               70 €               70 €               70 €               70 €               73 €               73 €                     80 € 

Coût de production et distribution du MWh 

vendu aux abonnés € HT (avec frais généraux)
               118 €                     103 €             100 €             116 €             117 €             102 €               94 €               85 €               80 €               75 €               75 €               75 €               75 €               74 €               74 €               74 €               77 €               77 €                     85 € 

Estimation du coût de production et distribution du MWh 

vendu aux abonnés en € TTC
               125 €                     108 €             106 €             123 €             123 €             108 €             100 €               89 €               84 €               79 €               79 €               79 €               79 €               78 €               78 €               78 €               81 €               82 €                     89 € 

Moyenne sur 

25 ans

Compte prévisonnel du réseau de chaleur de Champigny-sur-Marne - Hors montages contractuels, financiers et budgétaires
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Avec un taux d’aide alloué de 5%, le compte d’exploitation prévisionnel présenté ci-avant aboutit à un prix moyen 

de production et de distribution de chaleur de 85,00 €HT/MWh, soit 17,3% supérieur au prix de vente moyen au 

niveau national (70,30 €HT/MWH, voir graphique ci-dessous). 

Le prix observé sur le réseau de chaleur existant de Champigny, alimentant les quartiers du Bois l’Abbé et des 

Mordacs, est indiqué pour comparaison. 

 

Le tableau ci-dessous présente le coût moyen de production et de distribution de la chaleur en fonction du 

pourcentage d’aide attribuée.  

 

P&D* : Production et Distribution 

Nota : Le coût de la chaleur déterminé ci-dessus est un coût théorique. Dans les faits, le coût de la 

chaleur dépend majoritairement du montage contractuel, financier et budgétaire retenu, de la 

concurrence du moment dans le cadre de la passation d’une délégation de service public ou d’un 

marché d’exploitation, etc.   

Il est possible d’estimer le coût de production et de distribution de la chaleur sur la base de la quantité 

de chaleur vendue aux abonnés et du montant des investissements mais il est impossible de prédire 

de manière fiable le coût de la chaleur.   

 

10% 15% 20% 25% 30%

Coût moyen de production et distribution du 

MWh vendu aux abonnés € HT (avec frais 

généraux) sur 25 ans

                        81 €                         79 €                         77 €                     75 €                     73 € 

Cout de P&D* de la chaleur en fonction d'un % d'aide
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 Classement du réseau de chaleur  

 

Comme évoqué dans la phase 1 du présent schéma directeur, « Les réseaux de chaleur alimentés à plus de 50% 

par des énergies renouvelables ou fatales peuvent être classés. Cela signifie que la collectivité peut imposer une 

obligation de raccordement à l’intérieur du ou des périmètres de développement prioritaire mentionnés dans l’arrêté 

préfectoral de classement. Cette obligation de raccordement nécessite une délibération de la collectivité ». 

Etant donné que le taux d’ENR constaté dans ce scénario est supérieur à celui susmentionné, le second réseau de 

chaleur pourrait bénéficier de cette obligation de raccordement, pouvant ainsi contribuée à l’équilibre économique 

du projet. 

 Comparaison du scénario avec une solution tout gaz 

 

Les hypothèses considérées sont identiques à celles du scénario géothermie. 

 Caractéristiques de la production gaz 

L’installation de production comprend :  

 2 chaudières gaz de 20 MW unitaire ;  

 1 chaudière gaz de 10 MW. 

Ci-dessous, un graphique représentant une simulation des appels de puissance sur le réseau. 
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 Estimation des investissements 

 

 

 

Deux chaudières gaz :2x20+1x10 MW 

+ traitement des fumées (MOE + aléas 

compris)

3 000 000 €HT

SOUS TOTAL (A) 3 000 000 €HT

 Création de 10400 mètres de réseau 10 400 000 €HT

Sous-stations 2 695 000 €HT

SOUS TOTAL (B) 13 095 000 €HT

Pompe réseau 250 000 €HT

Automatisme, Régulation 90 000 €HT

Hydraulique général 234 000 €HT

Alimentation électricité 266 000 €HT

Poste de commande chaufferie 96 000 €HT

Autocontrole 97 000 €HT

Détection incendie 22 000 €HT

MOE + aléas (12%) 126 600 €HT

SOUS TOTAL ( C ) 1 181 600 €HT

Création bâtiment (D) 1 000 000 €HT

sans subventions 18 276 600 €HT

Investissement génie civil

INVESTISSEMENT TOTAL

Investissement équipement hors générateur

 Investissement production 

Investissement réseau
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 Estimation du coût de la chaleur 

 

 

 Etant donné que ce scénario est à 100 % gaz naturel, la TVA à taux réduite ne s’applique pas sur la part R1 Energie. Elle est donc fixée à 20% pour le R1 et 5,5% pour la part abonnement R2. 

 

 

 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 # # # # # # # 2043 2044

Achats d'énergie € HT       993 079 €    1 713 426 €    2 361 012 €    2 351 940 €    2 343 067 €    2 818 630 €    3 138 978 €    3 668 067 €    4 013 633 €    4 433 217 €    4 462 641 €    4 491 093 €    4 518 592 €    4 551 118 €    4 583 981 €    4 594 435 € # # # # # # #    4 471 927 €    4 433 320 €          3 842 552 € 

Entretien courant / Gros entretien € HT       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 €       410 500 € # # # # # # #       410 500 €       410 500 €            410 500 € 

Assurance, Taxe € HT       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 €       120 000 € # # # # # # #       120 000 €       120 000 €            120 000 € 

Amortissement / Financement € HT       336 206 €       672 412 €    1 008 618 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 €    1 344 824 € # # # # # # #    1 344 824 €    1 344 824 €          1 264 135 € 

Investissement lissé € HT     4 569 150 €    9 138 300 €  13 707 450 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 €  18 276 600 € # # # # # # #  18 276 600 €  18 276 600 €        17 180 004 € 

Gestion des quotas de CO2 € HT                -   €         13 943 €         27 885 €         41 828 €         55 770 €         69 713 €         83 655 €         97 598 €       111 540 €       125 483 €       139 425 €       153 368 €       167 310 €       181 253 €       195 195 €       209 138 € # # # # # # #       320 678 €       334 620 €            167 310 € 

TOTAL DES DEPENSES EXPLOITANT € HT   1 859 785 €   2 930 281 €   3 928 015 €   4 269 092 €   4 274 162 €   4 763 667 €   5 097 957 €   5 640 988 €   6 000 498 €   6 434 024 €   6 477 390 €   6 519 785 €   6 561 226 €   6 607 694 €   6 654 501 €   6 678 896 € # # # # # # #   6 667 928 €   6 643 264 €          5 804 497 € 

Frais généraux € HT       111 587 €       175 817 €       235 681 €       256 145 €       256 450 €       285 820 €       305 877 €       338 459 €       360 030 €       386 041 €       388 643 €       391 187 €       393 674 €       396 462 €       399 270 €       400 734 € # # # # # # #       400 076 €       398 596 €            348 270 € 

TOTAL DES RECETTES EXPLOITANT € HT   1 971 372 €   3 106 097 €   4 163 696 €   4 525 237 €   4 530 611 €   5 049 487 €   5 403 834 €   5 979 448 €   6 360 527 €   6 820 066 €   6 866 033 €   6 910 972 €   6 954 900 €   7 004 156 €   7 053 771 €   7 079 630 € # # # # # # #   7 068 004 €   7 041 860 €          6 152 767 € 

Consommation des abonnés en MWh          16 140            26 813            35 523            35 386            35 253            42 408            47 228            55 188            60 387            66 700            67 143            67 571            67 985            68 474            68 968            69 126   # # # # # # #          67 282            66 702                57 903 € 

Coût de production et distribution d'un MWh € HT 

(hors frais généraux)
             115 €             109 €             111 €             121 €             121 €             112 €             108 €             102 €               99 €               96 €               96 €               96 €               97 €               96 €               96 €               97 € # # # # # # #               99 €             100 €                   102 € 

Coût de production et distribution du MWh 

vendu aux abonnés € HT (avec frais généraux)
            122 €             116 €             117 €             128 €             129 €             119 €             114 €             108 €             105 €             102 €             102 €             102 €             102 €             102 €             102 €             102 € # # # # # # #             105 €             106 €                   108 € 

Estimation du coût de production et distribution du MWh 

vendu aux abonnés en € TTC
            130 €             124 €             126 €             137 €             137 €             128 €             123 €             117 €             114 €             111 €             111 €             111 €             111 €             111 €             111 €             111 € # # # # # # #             114 €             115 €                   117 € 

Compte prévisonnel du réseau de chaleur GAZ de Champigny-sur-Marne - Hors montages contractuels, financiers et budgétaires Moyenne sur 

25 ans
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Le compte d’exploitation prévisionnel présenté ci-avant aboutit à un prix moyen de production et de distribution de 

chaleur de 102,00 €HT/MWh, soit environ 16,6% supérieur au prix de vente moyen du scénario alimenté en 

géothermie. 

Le graphique ci-dessous permet de constater l’évolution du coût de P&D de la chaleur gaz et géothermique. 

 

Figure 20 : Comparaison du coût production et de distribution de la chaleur gaz VS géothermie sur 25 ans 
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 Bilan de la création d’un second réseau de chaleur 

 

La configuration du réseau de chaleur permet d’acheminer une quantité importante de chaleur sur une longueur 

relativement faible, permettant ainsi au réseau d’atteindre une densité thermique élevée. Ceci est dû en grande 

partie aux résidences du Bailleurs VALOPHIS (Le Plant, Prairial et les Boullereaux). 

La configuration du réseau permet d’assurer un taux de couverture en énergies renouvelables issues de la 

géothermie élevé, atteignant près de 70,8%. Le projet pourrait ainsi bénéficier de la TVA réduite sur l’ensemble de 

la facture. 

Le coût de production et de distribution de la chaleur obtenu est élevé (85€ HT/MWh) mais reste tout de même 

raisonnable par rapport au prix moyen de vente de chaleur en France (68,8 € HT/MWh).  

En comparaison à une solution 100% gaz, nous pouvons observer un coût 16,6% moins chère pour la solution 

géothermique. Le scénario géothermie est donc plus compétitif. 

Le scénario de création d’un second réseau de chaleur présente le risque que certains tronçons ne puissent être 

réalisés faute d’accord ou de compatibilité technique avec le réseau géothermique, suite à la transmission des 

caractéristiques de leurs installations thermiques. Dans ce cas, la compétitivité du réseau pourrait être remise en 

cause. 

Concernant les résidences Prairial, Le Plant et Les Boullereaux gérées par Valophis, celles-ci disposent de deux 

unités de cogénération dont le contrat d’obligation d’achat avec EDF de l’électricité produite par ces installations a 

été renouvelé en 2012. Ils ont de ce fait dû procéder à des travaux de rénovation dont les investissements seront 

à amortir sur la durée du contrat avec EDF. 

Le prix de la chaleur payé par les habitants de cette résidence doit probablement être compétitif. Afin que 

Valophis ait un intérêt à raccorder ses résidences au réseau géothermique, il est nécessaire que le 

prix proposé soit inférieur à celui pratiqué actuellement. 
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3.3. SCENARIO 3 - INTERCONNEXION DES RESEAUX DE CHALEUR  

Ce scénario concerne l’interconnexion du réseau de chaleur existant de Champigny-sur-Marne au nouveau réseau 

de chaleur étudié dans le scénario 2 du présent document. Cette interconnexion permettrait à la commune de 

Champigny-sur-Marne de livrer de la chaleur à dominante géothermique sur la majorité des secteurs de la 

commune.  

Ce scénario est réalisable uniquement si la faisabilité technico-économique du scénario 2 est 

confirmée. 

 Principe de l’interconnexion 

L’interconnexion de réseaux de chaleur consiste à relier deux réseaux de chaleur, ou plus, entre eux à l’aide d’un 

linéaire de canalisations (plus ou moins long suivant la proximité des deux réseaux) et d’un point d’échange de 

l’énergie. Il n’est pas toujours intéressant d’interconnecter deux réseaux, mais cela peut avoir des avantages, par 

exemple : 

 Optimiser les fonctionnements des systèmes de production en additionnant et lissant les besoins d’énergie 

notamment ; 

 S’adapter à une baisse de la demande en énergie (importants travaux de rénovation énergétique par 

exemple) en supprimant une chaufferie (on passe de 2 chaufferies à 1 chaufferie avec un linéaire de 

canalisations inchangé voire augmenté) par exemple ; 

 Mutualiser les coûts (cela peut permettre par exemple de récupérer de la chaleur fatale d’une UIOM ou 

d’une industrie un peu éloignée des bâtiments ou bien de créer une nouvelle production EnR&R) 

et homogénéiser les factures aux usagers ; 

 Avoir une vision d’ensemble et mieux planifier les évolutions. 

Ci-dessous un schéma du principe d’interconnexion de deux réseaux de chaleur. 

 

 

Figure 21 : Principe de l'interconnexion de deux réseaux de chaleur (source : réseaux-chaleur.cerema.fr) 
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 Solution technique  

 

Ce scénario représente plutôt une seconde source de chaleur (dans la future chaufferie du CTM) pour le second 

réseau étant donné que l’échange de chaleur avec le réseau existant serait techniquement très complexe à réaliser 

(changement des diamètres de canalisation sur le réseau existant) et économiquement très onéreux.  

Compte tenu de l’important développement urbain dans Champigny-sur-Marne, un choix judicieux serait de 

développer les linéaires de canalisations sur le parcours de la VDO afin d’anticiper d’éventuels raccordements aux 

opérations économiques et résidentielles qui sont programmées sur les années à vernir.  

Pour l’aspect technique, sous l’emprise du passage de l’Altival du projet de la VDO (cf. carte page suivante) a été 

prévu, de manière anticipée, des caniveaux enterrés capables de recevoir des canalisations et fourreaux pour de 

futurs projets urbains. Ceux-ci seraient grandement profitables à la réalisation des travaux de pose des canalisations 

des réseaux interconnectés. Le projet VDO n’est à ce jour pas complétement aboutit, il sera nécessaire de s’informer 

auprès de l’opérateur pour recueillir des données techniques plus précises à ce sujet. 

Par ailleurs, si un apport d’énergie venant du CTM est souhaité sur le nouveau réseau, un surdimensionnement 

préalable des canalisations sera à prévoir. 

Pour l’heure, nous ne disposons que de peu de données concernant les potentiels consommateurs en périphérie de 

la VDO pour établir une éventuelle simulation du coût combiné de la chaleur des deux réseaux.  

La carte en page suivante présente le tracé ainsi que les axes de développement des réseaux interconnectés. 
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 Contraintes du relief de la commune de Champigny-sur-Marne 

 

Une attention particulière devra être portée au dénivelé de terrain de la commune de Champigny-sur-Marne.  

En effet, entre les bas et les hauts de la commune, au niveau de la VDO, un dénivelé de 28 mètres est constaté 

(cf. carte suivante). Une étude approfondie doit être réalisée afin d’établir la faisabilité technique d’une telle 

opération. 

 

 

Figure 23 : Carte du relief sur la commune de Champigny-sur-Marne 

 

 Estimation des investissements 

 

 Hypothèses réalisées 

La longueur de canalisation a été estimée à 3 000 mètres, hors antennes vers les différentes opérations 

d’aménagement susmentionnées. 

Le point d’échange de la chaleur comprend l’échangeur de chaleur ainsi que l’instrumentions nécessaires au 

fonctionnement de celui-ci. 

La sous-station d’échange CTM comprend l’échangeur et l’instrumentation permettant la connexion entre le réseau 

existant et les canalisations traversant la VDO. 

Le montant total des investissements ne comprend pas la chaudière gaz d’appoint prévue dans la CTM étant donné 

que les informations de consommation ne sont à ce jour pas disponibles. 

 43 m 

  71 m 

  105 m 
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